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Quelle portée reconnaître à la négociation de normes ? Quelle place laisser à l’État ? Le paritarisme constitue-t-il 
toujours un modèle d’actualité ? Comment mieux impliquer les partenaires sociaux dans les réflexions sur les 
évolutions du monde du travail ? Quel rôle peuvent avoir ces mêmes partenaires sociaux dans l’appréhension des 
enjeux du dernier kilomètre des politiques publiques ? Voilà plusieurs des problématiques qui doivent être abordées 
ce vendredi 5 avril à l’occasion d’une nouvelle édition des “Entretiens du Conseil d’État en droit social”.

Ces nouveaux “entretiens” porteront sur les rôles respectifs de l’État et des partenaires sociaux “face aux défis actuels
et à venir” en matière d’organisation et de régulation du monde du travail. Trois tables rondes sont organisées, 
respectivement sur la production de la norme, sur l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques et enfin, 
sur l’activité prospective. Celles-ci réuniront notamment des représentants du Conseil d’État, des syndicats, des 
collectivités mais aussi le président du Sénat, Gérard Larcher, et celui du Conseil économique, social et 
environnemental (CESE), Thierry Beaudet.

L’enjeu de ce paritarisme revêt une importance croissante, non seulement au vu des dernières évolutions du monde du
travail et des aspirations des travailleurs, mais également eu égard aux velléités étatiques de reprise en main de 
l’assurance chômage.


